
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1er Phase du Plan directeur de l’eau 

Du Bassin versant de la rivière Maskinongé 

 
Portrait et diagnostic 

 

 

« Gérer l’eau par bassin versant, c’est travailler avec les gens afin qu’ils soient capables 

à court et à long terme de prendre des décisions judicieuses  

concernant l’avenir du bassin dans lequel ils vivent. » 
 
 

(Gestion intégrée de l’eau, par bassin versant : concepts et applications, Georges Gangbazo  
Direction des Politiques de l’eau, Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, 2004) 



AVANT-PROPOS 
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La permanence des problématiques constatées sur la qualité de l’eau et des écosystèmes aquatiques met 

directement en cause l’effet cumulatif des activités humaines. C’est aussi le cas dans le bassin versant de la 

rivière Maskinongé, comme nous le décrirons dans les chapitres suivants qui exposent le diagnostic de ses 

principaux sous-bassins versants et de l’environnement immédiat du lac Maskinongé. 

 

De façon générale, on peut affirmer qu’il y a eu des gains appréciables dans le contrôle de la pollution 

ponctuelle, soit celle qui est circonscrite et que l'on peut situer géographiquement. On peut citer par exemple les 

rejets des stations d'épuration des eaux usées et le stockage des déjections animales où des mesures 

réglementaires assurent un meilleur contrôle de la part des autorités responsables. Il en va toutefois autrement 

lorsqu’on doit intervenir sur les sources de pollution diffuse.  

 

L’occupation et les usages du territoire constituant les éléments déclencheurs ou amplificateurs du degré de 

risques éventuels de dégradation de la qualité de l’eau, le principal défi que pose alors ce premier diagnostic 

associé au Plan directeur de l’eau du bassin versant de la rivière Maskinongé est d’évaluer le plus 

rigoureusement possible la part réelle qui est attribuable à une grande variété et à un grand nombre de causes 

issus d’une multitude de lieux et d’activités (urbanisation, agriculture, industrie, foresterie, etc.). Et tout ne se 

révèle pas du premier coup.  

 

C’est pourquoi, nous sommes collectivement et individuellement tenus de trouver des solutions, car les 

conséquences, elles, n’épargnent personne et nous obligent dorénavant à s’attarder sur ces nouvelles réalités 

environnementales et sociales. Il y a urgence de résorber les problèmes majeurs de pollution de l’eau et de 

détérioration des écosystèmes associés qui nous affectent. Nous pouvons spontanément identifier cinq enjeux 

vitaux pour les personnes et pour le développement des collectivités: 

  
1. L’application du principe de précaution en matière de sécurité et de santé publiques;  
 
2. L’obligation de résultats pour les générations futures; 
 
3. La protection des écosystèmes naturels  et de la biodiversité; 
 
4. La conciliation des usages;  
 
5. La détermination des priorités de développement 
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Le diagnostic général de la qualité de l’eau et des écosystèmes aquatiques et riverains du bassin versant de la 

rivière Maskinongé constitue la quatrième partie du document. À l’aide des informations récoltées pour les 

portraits et les diagnostics des sous-bassins versants et du lac Maskinongé, l’objectif de cette section du Plan 

directeur de l’eau du bassin versant de la rivière Maskinongé est de présenter une évaluation globale pour 

expliquer  les principaux problèmes en lien avec la qualité et les usages de l’eau et d’en analyser les causes et les 

conséquences.  

 

En ce qui a trait aux sources d’information, le territoire a été analysé à partir de la banque de données 

topographiques du Québec du ministère des Ressources naturelles et de la Faune. Cet outil a entre autres permis 

de déterminer les superficies des différentes zones d’occupation du territoire et les autres données pertinentes qui 

ont été incluses dans chacun des principaux sous-bassins versants.  

 

De par leurs prérogatives de gestion du territoire, les municipalités régionales de comté (MRC Matawinie, 

Maskinongé et D’Autray) ont mis à notre disposition les fichiers numériques des informations contenues dans 

leurs schémas d’aménagement et leurs règlements de contrôle intérimaire. Les cartes de l’évolution de 

l’occupation et des usages du territoire et les données démographiques proviennent respectivement des Archives 

du gouvernement du Québec et de l’Institut de la Statistique du Québec.  

 

Enfin, lorsque l’information n’est pas disponible, l’état d’avancement ou les besoins des connaissances est 

précisé. En cela, il faut aussi considérer que le bassin versant de la rivière Maskinongé a fait l’objet d’un nombre 

relativement limité d’études de la part des autorités gouvernementales, du moins, comparativement à d’autres 

bassins versants. 
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écosystèmes aquatiques et riverains. 

 

  

 

La connaissance des milieux aquatiques et des pressions qu’ils subissent constitue un élément essentiel de la gestion 

intégrée de l’eau, dans une perspective de développement durable. C’est aussi l’un des principes de la Politique de 

l’eau (PNE) du gouvernement du Québec dévoilée novembre 2002. Souhaitant réformer la gouvernance de l'eau dans 

une optique de développement durable, la PNE compte en tout 57 engagements dont l’engagement no 2 portant sur la 

mise en œuvre progressive de la gestion intégrée de l'eau par bassin versant. Le moyen privilégié pour accomplir cet 

engagement est de soutenir financièrement et techniquement la création d'organismes qui œuvrent à l'échelle des 

bassins versants. (MDDEP, 2006) 

 

La corporation AGIR Maskinongé a donc la mission de mettre en œuvre la gestion intégrée de l’eau de la rivière 

Maskinongé. Or, notre premier mandat est d’élaborer et mettre à jour un plan directeur de l’eau (PDE) en informant et 

en faisant participer la population. En tant qu’outil de planification, le PDE doit présenter l’état actuel de la qualité de 

l’eau dans l’ensemble du territoire du bassin versant, incluant l’état des berges et du littoral, la caractérisation des 

ressources halieutiques et tout autre aspect illustrant les aspects physiques et biologiques du bassin versant. Le PDE 

doit aussi servir à déterminer et à hiérarchiser les interventions à réaliser dans le bassin versant pour atteindre les 

objectifs fixés de manière concertée. C’est pourquoi, AGIR Maskinongé doit également s’assurer de l’engagement et 

de l’implication des gestionnaires et des usagers dans l’amélioration et le maintien et de la qualité de l’eau. Pour ce 

faire, nous devons conclure des ententes sous la forme de contrats de bassin. Ces contrats peuvent prendre la forme 

d’un accord de principe ou d’un engagement ferme et mesurable de la part des intervenants du milieu concernés. 

 

Enfin, s’inscrivant dans un processus évolutif d’amélioration des connaissances et d’évolution des perceptions, l’autre 
grande résultante associée au PDE implique fondamentalement une analyse de l’impact cumulatif de nos 
comportements et de nos choix de gestion du territoire et de ses ressources. Ainsi, en tant qu’outil d’aide à la décision, 
le PDE se doit d’exposer fidèlement le niveau de responsabilité qui incombe aux différentes pratiques et aux mesures 
qui les encadrent.  
 



2.  DÉFINITION D’UN BASSIN VERSANT 



3 L’ORGANISME DE BASSIN VERSANT 



4 LES FONDEMENTS DE LA GESTION DE L’EAU PAR BASSIN VERSANT 





5 LE PLAN DIRECTEUR DE L’EAU 
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Le PDE consiste d’abord à décrire le portrait du bassin versant sous toutes ses facettes. Il est le niveau descriptif du 

PDE. Le portrait expose les faits de même, qu’il doit présenter l’ensemble des activités humaines telles les industries, 

les commerces, l’agriculture, la foresterie, le tourisme et la villégiature afin d’en diagnostiquer les impacts sur l’eau et 

les écosystèmes aquatiques.  

 

De son côté, le diagnostic présente les relations entre les faits (les causes) et leurs effets; il est le niveau analytique du 

PDE. Les deux parties de l’analyse, (le portrait et le diagnostic) sans les confondre, sont intimement liées. De plus, 

elles sont aussi importantes l’une que l’autre parce que les informations contenues dans le portrait servent à expliquer 

les causes des problèmes que le diagnostic aura permis de mettre en lumière. C’est probablement la partie la plus 

critique du PDE. Il faut une bonne analyse du bassin versant pour comprendre les problèmes qui sont associés à l’eau. 

C’est donc un préalable pour déterminer les enjeux réels et pour élaborer un plan d’action judicieux. (Isabelle St-Onge - 

MDDEP, 2007) 

 

L’élaboration du portrait et du diagnostic du territoire permettra donc de cibler les différentes problématiques en 

rapport avec l’eau et d’établir la priorité des actions et des mesures correctrices adoptées par l’ensemble des 

intervenants. On peut également rappeler que selon la définition du MDDEP, le diagnostic est « une étude des 

problèmes liés à l’eau et aux systèmes associés. Le diagnostic  expose les faits (les causes des problèmes), analyse 

leurs effets (les conséquences) et établit une relation entre les causes et les effets des problèmes». 

 

La gestion intégrée de l’eau par bassin versant étant un processus itératif d’apprentissage par l’action, le PDE 

doit être le reflet des habiletés que vous avez ainsi que des ressources financières et humaines dont vous 

disposez au moment où vous l’élaborez. 
Aide-mémoire pour élaborer un plan directeur de l’eau Georges Gangbazo, MDDEP, 2007 



6 LIENS AVEC LES SCHÉMAS D’AMÉNAGEMENT ET LES PLANS D’URBANISME 

LES RESPONSABILITÉS DES MRC 
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conseil des maires de la MRC de Maskinongé ou encore les mesures prises par les municipalités de Mandeville, St-

Gabriel-de-Brandon, St-Didace et St-Damien dans la mise à niveau de l’information et l’application du Règlement sur 

le traitement et l’évacuation des eaux usées des résidences isolées appelé Q2- r8. D’autres acteurs importants sont 

impliqués dans la gestion de l’eau. Voici certaines responsabilités formelles qui leur incombent : 

 LES MINISTÈRES ET LES ORGANISMES GOUVERNEMENTAUX : Faire respecter les lois et règlements applicables; 

Gérer la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables (PPRLPI) pour les projets aux fins 

industrielles; 

 LES MUNICIPALITÉS : Appliquer la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables 

(PPRLPI) aux fins résidentiels, agricoles et forestières privées; Appliquer le règlement sur les installations septiques 

individuelles (Q2-r8); 

 LES ORGANISMES AGRICOLES : Soutenir l’application du Règlement sur les exploitations agricoles (REA); 

Favoriser l’adoption de mesures agroenvironnementales; 

 LES REPRÉSENTANTS DES SECTEURS INDUSTRIEL ET COMMERCIAL : Contribuer au respect des normes 

environnementales prescrites; 

 LES ORGANISMES DU SECTEUR FORESTIER : S’assurer du respect des exigences du Règlement sur les normes 

d’interventions (RNI); Consulter la population sur les plans d’aménagements forestiers; 

 LES ORGANISMES DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : Contribuer à la mise en œuvre de projets favorisant la 

protection et la réhabilitation de l’eau; 

 LES GROUPES ENVIRONNEMENTAUX ET LES CITOYENS : Sensibiliser et informer la population sur les bonnes 

pratiques à adopter quant à la protection de la ressource eau et des écosystèmes aquatiques.  

 

Si le PDE est élaboré par l’organisme de bassin versant en concertation avec les acteurs de l’eau, c’est surtout à ces derniers qu’il 

revient de lancer les projets qui permettront de corriger la plupart des problèmes déjà identifiés dans le bassin versant. D’ailleurs, la 

Politique nationale de l’eau prévoit notamment que : « (…) chaque municipalité et MRC propose dans le PDE des actions à 

inscrire à ses plans d’urbanisme ou à son schéma d’aménagement.» 

(Guide pour l’élaboration d’un plan directeur de l’eau, Georges Gangbazo, MDDEP, 2006) 



7. LA PARTICIPATION CITOYENNE ET LA GOUVERNANCE PAR SOUS-BASSIN VERSANT 

BÂTIR UNE SOLIDARITÉ 
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Figure 1.1 : Localisation des différents comités consultatifs du bassin versant 
 



LE RÔLE DES COMITÉS CONSULTATIFS 



8.8. LA GOUVERNANCE SUR LES CYANOBACTÉRIES 


